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ÉTUDE DES RELATIONS COMPLEXES 
ENTRE CONDITIONS DE TÉLÉTRAVAIL 
ET SURVENUE DE LOMBALGIE TENANT COMPTE 
DE LA SYMPTOMATOLOGIE DÉPRESSIVE

POINTS CLÉS
•  Cette étude originale révèle les relations complexes entre les conditions de télétravail (la quotité de télétravail et 4 conditions

matérielles non exhaustives : disposer pour télétravailler d’une pièce consacrée au travail dans le logement, d’un deuxième écran 
d’ordinateur, d’une chaise de bureau et d’un clavier) et la survenue de la lombalgie. Elle prend en compte la symptomatologie
dépressive pendant le 3e confinement dû à la crise Covid-19, décidé du 3 avril au 2 mai 2021 en France.

•  À partir de deux vagues de l’enquête CoviPrev menées par Internet en population générale (en juin et juillet 2021), des modèles à 
équations structurelles ont été déployés parmi les 466 personnes ayant déclaré avoir fait au moins une journée de télétravail par 
semaine pendant le confinement et ne présentant pas de lombalgie au début du confinement.

•  La prévalence de la survenue de lombalgie semblait varier, bien que de façon non significative, en fonction de la quotité hebdo-
madaire de télétravail, passant de 9 % pour le télétravail à temps plein à 5 % pour le travail hybride (télétravail à temps partiel).

•  Les conditions matérielles de télétravail et la quotité de télétravail étaient significativement associées au niveau de satisfaction
vis-à-vis des conditions de travail en télétravail. Ce même niveau de satisfaction était significativement associé avec de moindres 
risques de symptomatologie dépressive et de survenue de la lombalgie. Par ailleurs, la présence d’une symptomatologie
dépressive était également significativement associée à la survenue de la lombalgie pendant le 3e confinement.

•  Ces résultats permettent une meilleure compréhension de la chaîne des déterminants de la survenue de lombalgie en situation de
télétravail. Outre la satisfaction vis-à-vis des conditions de travail, ces résultats mettent en évidence l’importance des conditions 
matérielles de télétravail (pièce dédiée, second écran, clavier, chaise de bureau) mais également de certains aspects d’organi-
sation du travail telle que la quotité de télétravail pour réduire les répercussions du télétravail sur la santé.

•  Alors que le télétravail régulier s’installe dans la durée et modifie profondément les organisations de travail au sein des activités 
où il est possible, ces résultats permettent d’identifier des leviers d’action efficaces pour réduire les conséquences du télétravail 
ou du travail hybride sur la santé. Au reste, la lutte contre la sédentarité, notamment en télétravail, est également essentielle pour 
réduire l’influence des conditions de travail sur la santé des travailleurs.
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Un certain nombre d’études ont montré que le télé-
travail était associé à un risque accru de  lombalgie 
[18,19] mais également à une aggravation des 
symptômes lombalgiques [19-21]. Ainsi, lors du 
1er confinement décidé en France pour lutter contre 
 l’épidémie de Covid-19, l’incidence de lombalgie était 
de 16 % pour les travailleurs nouvellement placés 
en télétravail contre 7 % pour les travailleurs conti-
nuant à travailler à l’extérieur au rythme habituel 
[19]. Une autre étude portant sur des patients atteints 
de  lombalgie chronique montrait que 65 % des télé-
travailleurs voyaient leurs symptômes s’aggraver 
pendant le 1er confinement en France contre 35 % 
parmi ceux qui ne télétravaillaient pas [20].

Le télétravail s’inscrivant dans la durée, notamment 
avec le développement du travail hybride [22], il 
semble nécessaire de mieux comprendre l’enchevê-
trement entre conditions de télétravail et lombalgie. 
Ainsi, l’objectif de cette étude est d’étudier les rela-
tions complexes entre les conditions de télétravail, 
la symptomatologie dépressive et la survenue de 
lombalgie, pendant le 3e confinement instauré en 
France pour lutter contre l’épidémie de Covid-19 
(3 avril-2 mai 2021).

MATÉRIEL ET MÉTHODES

MODÈLE CONCEPTUEL

Un modèle conceptuel (cf. Figure 1) a été défini sur 
la base de la littérature existante, de l’expérience 
clinique et de l’expertise des auteurs pour tester les 
hypothèses suivantes de « relations causales », dis-
tales et proximales, entre la survenue de lombalgie 
et les conditions de télétravail, en prenant en compte 
les caractéristiques individuelles.

De plus, l’âge et la corpulence influenceraient la 
survenue de lombalgie, tout comme le genre qui 
aurait également un effet sur la symptomatologie 
dépressive.

POPULATION D’ÉTUDE

Cette étude repose sur l’enquête CoviPrev menée 
en France métropolitaine chez des personnes âgées 
de 18 ans et plus, qui a pour objectif de suivre l’évo-
lution de la santé, notamment de la santé mentale, 
et de l’adoption des mesures de protection face 
à la Covid-19 en période de confinement et post- 
confinement [38,39]. Il s’agit d’une enquête trans-
versale répétée sur des échantillons indépendants, 

INTRODUCTION

Afin de lutter contre l’extension de l’épidémie de 
Covid-19, plusieurs mesures ont été prises par les 
autorités françaises dont l’instauration de trois confi-
nements : du 17 mars au 10 mai 2020, du 30 octobre au 
14 décembre 2020 et du 3 avril au 2 mai 2021.  L’activité 
professionnelle des Français et son organisation 
s’en sont trouvées profondément modifiées, avec 
notamment un recours accru au télétravail. Ceci, alors 
même que l’organisation du travail est connue pour 
avoir un rôle direct et indirect sur la santé au travail 
en général et sur la santé musculo- squelettique en 
particulier [1] et que certaines de ces modifications 
s’inscrivent dans la durée. C’est notamment le cas 
du télétravail qui peut se définir comme une activité 
professionnelle exécutée dans un lieu autre que 
 l’affectation habituelle, par l’utilisation d’un ordinateur 
ou d’un appareil électronique [2] et qui présente des 
particularités qui nécessitent d’être prises en compte 
dans la prévention de la santé au travail. En effet, le 
télétravail prolongé est à l’origine d’une sédentarité 
accrue [3-5], notamment d’une position assise pro-
longée [6] et d’un moindre changement de positions 
au cours de la journée de travail [7]. De plus, le télé-
travail favorise, par l’utilisation augmentée de l’ordi-
nateur, l’adoption de postures du tronc prolongées et 
inconfortables [7], contribuant ainsi à l’apparition de 
contraintes musculo- squelettiques pouvant favoriser 
la survenue de lombalgie du fait de postes de travail 
non adaptés ou de conditions d’installation variables 
[8,9]. Le télétravail peut également être associé à des 
facteurs psychosociaux, comme l’isolement social 
[10,11], qui influencent également la survenue et l’évo-
lution de la lombalgie [1].

La lombalgie qui se définit par une douleur localisée 
entre la charnière thoraco-lombaire et le pli fessier 
inférieur, constitue un problème substantiel de santé 
publique dans de très nombreux pays [12]. En milieu 
de travail, elle représente la première cause de mor-
bi dité ostéo-articulaire [13]. Ainsi, 44 % des travail-
leurs européens déclaraient avoir souffert de maux 
de dos au cours des douze derniers mois en 2015 [14]. 
De plus, la lombalgie présente des répercussions 
considérables en matière de douleur et d’inconfort 
sur le lieu de travail et dans la vie quotidienne [15,16] 
ainsi qu’en matière de qualité de vie liée à la santé 
[17]. Les facteurs de risque de lombalgies sont mul-
tiples. Ils peuvent être d’ordre personnel (âge, genre, 
comorbidités, activités sportives, de bricolage…) 
et/ou professionnel, qu’ils soient biomécaniques 
(manutention de charges, postures, efforts physiques 
importants, vibrations transmises au corps entier…), 
organisationnels (contraintes de temps…) ou psycho-
sociaux (faible latitude décisionnelle, insatisfaction au 
travail…) [1,16].
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(Insee). Les données des vagues 25 (du 21 au 28 juin 
2021) et 26 (du 15 au 21 juillet 2021) ont été compilées 
pour cette analyse. Au total, 4 000 sujets ont été inter-
rogés rétrospectivement :
• sur leur situation professionnelle avant et pendant

le troisième confinement du 3 avril au 2 mai 2021 ;
• sur la présence d’une lombalgie avant et en sortie

de confinement, ce qui a permis d’approcher une
mesure de la survenue de la lombalgie parmi les
personnes indemnes lors de la mise en place du
confinement.

menée par vagues espacées d’une à deux semaines 
en moyenne, depuis le 23 mars 2020. Elle consiste 
en des questionnaires auto-administrés à remplir 
en ligne sur le système Cawi (Computer Assisted Web 
Interview). À chaque vague, un échantillon de 2 000 
personnes a été recruté par l’institut BVA au sein 
d’un panel Web. L’échantillonnage est réalisé par 
quotas par sexe, âge, catégorie socio-professionnelle 
du répondant, région de résidence et taille d’agglo-
mération. Les données issues de chaque vague sont 
redressées sur les mêmes variables selon le recen-
sement général de la population de 2016 de l’Institut 
national de la statistique et des études économiques 

FIGURE 1  I  Modèle conceptuel des relations entre conditions de télétravail, 
caractéristiques individuelles et survenue de lombalgie

Hypothèse 1 (H1) : Les conditions matérielles de télétravail influencent directement la survenue de lombalgie.
Hypothèse 2 (H2) : Les conditions matérielles de télétravail ont un effet sur la satisfaction vis-à-vis des conditions de travail en télétravail.
Hypothèse 3 (H3) : La quotité de télétravail influence directement la satisfaction vis-à-vis des conditions de travail en télétravail.
Hypothèse 4 (H4) : La satisfaction vis-à-vis des conditions de travail en télétravail et la survenue de lombalgie sont associées.
Hypothèse 5 (H5) : La satisfaction vis-à-vis des conditions de travail en télétravail et la symptomatologie dépressive sont associées.
Hypothèse 6 (H6) : La symptomatologie dépressive et la survenue de lombalgie sont associées.

+ L’âge influence la survenue de lombalgie.
La corpulence influence la survenue de lombalgie.
Le genre influence la survenue de lombalgie et la symptomatologie dépressive.

(1) Selon l’hypothèse 1, les conditions matérielles de travail en télétravail influenceraient directement la survenue de lombalgie. En effet, certaines caractéristiques
matérielles du poste de travail, comme le fait de disposer d’équipements spécifiques au télétravail ou de pouvoir travailler dans une pièce dédiée à l’activité profession-
nelle, pourraient limiter l’apparition de douleurs lombaires [23].
(2) Selon l’hypothèse 2, les conditions matérielles de télétravail influenceraient directement la satisfaction vis-à-vis des conditions de travail en télétravail. De meilleures 
conditions matérielles de télétravail encourageraient une plus grande satisfaction de la part des télétravailleurs [24].
(3) Selon l’hypothèse 3, la quotité de télétravail influencerait la satisfaction vis-à-vis des conditions de travail en télétravail. En effet, plusieurs auteurs mettent en avant 
un niveau de satisfaction élevée chez les télétravailleurs [25-29], pouvant en partie s’expliquer par une diminution de temps de transport et ainsi de fatigue générée par 
les trajets [30], par une amélioration de la qualité des relations familiales et sociales et notamment par un meilleur équilibre vie privée-vie professionnelle [30] ou encore 
par un éloignement d’éléments de stress professionnel tels que les interruptions ou sollicitations pouvant être fréquentes au bureau [31,32].
(4) Selon l’hypothèse 4, la satisfaction vis-à-vis des conditions de travail en télétravail serait liée à la survenue de lombalgie. Ainsi, une plus grande satisfaction des
conditions de travail serait liée à un moindre risque de survenue de lombalgie [33,34].
(5) Selon l’hypothèse 5, la satisfaction vis-à-vis des conditions de travail en télétravail serait liée à la symptomatologie dépressive. De la même façon que pour la sur-
venue de lombalgie, la symptomatologie dépressive pourrait être accrue en cas de moindre satisfaction des conditions de travail en télétravail [35].
Pour les hypothèses 4 et 5, le lien est supposé bidirectionnel compte tenu de la nature transversale de l’étude et d’interrelations possibles. En effet, l’hypothèse de base 
est qu’une plus grande satisfaction vis-à-vis des conditions (conditions matérielles et quotité de télétravail) de travail en télétravail limiterait la survenue de lombalgie 
ainsi que la symptomatologie dépressive. Toutefois, les données ayant été recueillies plusieurs semaines après l’événement étudié, il est possible que le fait d’être 
concerné par la survenue de la lombalgie ou la symptomatologie dépressive influence la satisfaction vis-à-vis des conditions de travail en télétravail.
(6) Selon l’hypothèse 6, la survenue de lombalgie et la symptomatologie dépressive seraient liées entre elles. En effet, la dépression pourrait être un facteur de risque de 
lombalgie mais la douleur lombaire pourrait également contribuer à une dégradation de symptômes psychiques et notamment dépressifs [1,13,36,37].
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Symptomatologie dépressive

La symptomatologie dépressive était évaluée au 
cours de la semaine écoulée grâce à l’échelle Hospital 
Anxiety and Depression (HAD), constituée de 7 items 
[41].

Pour l’analyse descriptive, le score de dépression de 
l’échelle HAD a été divisé en 3 classes :

 – Absence de dépression (score dépression HAD infé-
rieur ou égal à 7) ;

 – Dépression probable (score dépression HAD entre
8 et 10) ;

 – Dépression certaine (score dépression HAD supé-
rieur ou égal à 11).

Pour la modélisation à équations structurelles, les 
7 items, chacun à 4 niveaux de réponses, ont été 
utilisés.

Autres caractéristiques personnelles

Les autres caractéristiques personnelles étudiées 
comprenaient : le genre (femme vs homme), l’âge 
(50 ans et plus vs 18-49 ans) et la corpulence (surpoids 
ou obésité [indice de masse corporelle – IMC ≥ 25 kg/
m2] vs poids normal ou maigreur [IMC < 25 kg/m2]).

ANALYSES STATISTIQUES

Analyse descriptive

Ces analyses concernaient les 2 093 personnes en 
activité (personnes en emploi à l’exclusion de celles 
en congé maladie ou maternité) avant le confinement. 
Réalisées avec le logiciel SAS® version 9.4, elles ont 
été pondérées afin d’assurer la représentativité de 
l’échantillon par un calage sur marge. Les effectifs 
présentés sont bruts et les pourcentages pondérés.

La part de survenue de lombalgie pendant le confi-
nement et son intervalle de confiance à 95 %, ont été 
calculés selon les variables catégorielles étudiées et 
leurs associations ont été évaluées par le test du Chi-2 
de Rao-Scott.

Modèles à équations structurelles

Des modèles à équations structurelles ont été uti-
lisés afin de tester le modèle conceptuel de survenue 
de lombalgie (cf. Figure 1) parmi les télétravailleurs 
indemnes de lombalgie au début du 3e confinement 
[42-44]. Ces analyses ont porté sur les personnes en 
activité avant le confinement et ayant déclaré avoir 

VARIABLES

Survenue de la lombalgie

La présence d’une lombalgie avant et après le confi-
nement a été évaluée à l’aide d’une question inspirée 
du questionnaire de type « Nordique » [40] inter-
rogeant sur la présence ou non de problèmes au 
niveau du bas du dos (courbatures, douleurs, gêne) 
avant la mise en place du confinement et à son issue 
(tableau 1).

Le critère de jugement pour la survenue de lombalgie 
était la présence de problèmes au niveau du bas du 
dos (courbatures, douleurs, gêne) à l’issue du confi-
nement, parmi les personnes indemnes de lombalgie 
avant la mise en place du confinement.

Conditions de télétravail

À partir du nombre de jours télétravaillés pendant une 
semaine type de travail, il a été possible de déterminer 
la quotité hebdomadaire de télétravail en différenciant 
les personnes exerçant leur activité en télétravail à 
temps plein de celles pratiquant du travail hybride (ou 
télétravail à temps partiel) [22].

Par ailleurs, le questionnaire permettait de docu-
menter 4 conditions matérielles de travail pendant le 
télétravail (oui/non) :

 – télétravailler, la majeure partie du temps, dans une 
pièce dédiée au travail dans le logement ;

 – disposer d’un deuxième écran d’ordinateur
(autre que l’ordinateur portable de travail) pour
télétravailler ;

 – avoir une chaise de bureau pour télétravailler ;
 – avoir un clavier (autre que celui de l’ordinateur por-

table de travail) pour télétravailler.

Satisfaction vis-à-vis des conditions  
de travail en télétravail

Les répondants étaient invités à évaluer leur « satis-
faction vis-à-vis de leurs conditions de travail en télé-
travail pendant le 3e confinement » via une échelle 
visuelle analogique allant de 0 (pas satisfait du tout) 
à 10 (très satisfait). Les réponses ont été réparties en 
4 classes :

 – pas du tout satisfait, pour les réponses de 0 à 3 ;
 – plutôt pas satisfait, pour les réponses de 4 à 5 ;
 – plutôt satisfait, pour les réponses de 6 à 7 ;
 – très satisfait, pour les réponses de 8 à 10.
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RÉSULTATS

ANALYSE DESCRIPTIVE

Un total de 2 093 personnes exerçaient une activité 
professionnelle avant la mise en place du confi-
nement. Parmi elles, 1 457 ne présentaient pas de 
lombalgie au début du confinement, dont 466 per-
sonnes télétravaillaient au moins un jour par semaine.

Proportion de télétravailleurs

Parmi les 2 093 travailleurs, 32 % déclaraient avoir 
télétravaillé au moins un jour par semaine pendant le 
troisième confinement : 11 % à temps plein et 21 % à 
temps partiel (travail hybride).

Survenue de lombalgie selon la quotité  
de télétravail

Parmi les 1 457 travailleurs indemnes de lombalgie au 
début du 3e confinement, la prévalence de la survenue 
de lombalgie était plus élevée chez les télétravailleurs 
(7 %) que chez les non télétravailleurs (5 %), sans que 
cette différence soit statistiquement significative 
(p-value = 0,1507). Une différence, elle aussi non 
significative, était observée en fonction de la quotité 
hebdomadaire de télétravail. Ainsi la prévalence de 
survenue de lombalgie avait tendance à augmenter 
avec la quotité de télétravail (cf. Figure 2).

Satisfaction des télétravailleurs vis-à-vis 
de leurs conditions de travail en télétravail

Parmi les 466 télétravailleurs indemnes de lombalgie 
au début du 3e confinement en télétravail au moins 
une journée par semaine, le niveau de satisfaction 
vis-à-vis de leurs conditions de travail semblait varier 
selon la quotité hebdomadaire de télétravail, bien que 
cette différence soit à la limite de la significativité 
(cf. Figure 3). Cependant, la part de télétravailleurs 
qui se déclaraient très satisfaits de leurs conditions 
de travail en télétravail était significativement plus 
élevée pour les télétravailleurs à temps plein que pour 
les travailleurs hybrides (p = 0,0066).

Survenue de lombalgie parmi les 
télétravailleurs indemnes de lombalgie  
au début du 3e confinement

Concernant les caractéristiques personnelles, la 
prévalence de survenue de lombalgie n’était ni liée 

télétravaillé au moins un jour par semaine pendant 
le confinement. L’analyse de la survenue de la lom-
balgie pendant le confinement était restreinte aux 
466 télétravailleurs indemnes de lombalgie avant le 
confinement. Les coefficients standardisés sont pré-
sentés avec un seuil de signification statistique à 5 %.

Variables latentes

Deux variables latentes ont été considérées :
 – les conditions matérielles de travail pendant le
télétravail, à partir des 4 items documentés dans
le questionnaire ;

 – la symptomatologie dépressive à partir des 7 items 
concernant les troubles dépressifs du question-
naire HAD [41].

Variables manifestes ou observées

Les variables manifestes étudiées étaient la survenue 
de lombalgie, la quotité de télétravail, l’évaluation 
du niveau de satisfaction vis-à-vis des conditions de 
travail en télétravail, le genre, l’âge et la corpulence.

Paramètres d’ajustement du modèle  
à équations structurelles

Les modèles à équations structurelles ont été réa-
lisés avec le package lavaan du logiciel R Studio 
(version RStudio 2022.12.0+353 ; The R Foundation for 
Statistical Computing, Vienne, Autriche) en utilisant 
l’estimateur WLSMV (estimateur par les moindres 
carrés pondérés, avec un chi carré ajusté sur la 
moyenne et sur la variance) adapté aux variables caté-
gorielles [45,46]. L’ajustement du modèle a été évalué 
à l’aide de l’erreur quadratique moyenne d’approxi-
mation (RMSEA), de l’indice de Tucker-Lewis (TLI) et 
de l’indice d’ajustement comparatif (CFI). Les valeurs 
seuils suivantes ont été appliquées pour interpréter 
la qualité de l’ajustement [47,48] : valeur inférieure à 
0,07 pour RMSEA et supérieure à 0,95 pour le TLI et le 
CFI. Le Chi-deux étant sensible à la taille de l’échan-
tillon, le rapport du Chi-deux sur le nombre de degrés 
de liberté a été privilégié, avec un seuil inférieur à 3, 
comme conseillé dans la littérature [49].
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à l’âge ni liée à la corpulence mais elle était plus 
élevée chez les femmes que chez les hommes (10 % 
vs 4 %, p = 0,0166, cf. tableau 1). De plus, elle aug-
mentait significativement avec le score de dépression 
(p < 0,0001), variant de 2 % en cas d’absence de 
dépression, à 10 % en cas de dépression probable 
et jusqu’à 23 % en cas de dépression certaine. Par 
ailleurs, les 7 items permettant de calculer ce score 
étaient chacun significativement associé à la sur-
venue de lombalgie.

Concernant les autres variables introduites dans le 
modèle à équations structurelles, la prévalence de la 
survenue de la lombalgie diminuait significativement 
avec l’augmentation de la satisfaction vis-à-vis des 
conditions de travail en télétravail. De plus, la préva-
lence de survenue de lombalgie était plus importante 
parmi les télétravailleurs disposant d’un deuxième 
écran.

MODÈLE À ÉQUATIONS 
STRUCTURELLES

Le modèle à équations structurelles de survenue de 
la lombalgie parmi les 466 télétravailleurs indemnes 
de lombalgie au début du 3e confinement présentait 
un bon niveau d’ajustement (χ² relatif (χ²/ddl) = 2,48, 
RMSEA = 0,056 IC95 % [0,046;0,066], TLI = 0,974, CFI 
= 0,964). Comme le montre la figure 4, des relations 
complexes ont été observées entre les conditions de 
télétravail (conditions matérielles et quotités de télé-
travail), la symptomatologie dépressive et la survenue 
de la lombalgie, la satisfaction vis-à-vis des conditions 
de travail en télétravail jouant le rôle de médiateur. Les 
conditions matérielles de télétravail favoriseraient la 
survenue de lombalgie, mais de façon non significative 
(coefficient standardisé = 0,190, p = 0,068). Par ail-
leurs, les conditions matérielles et la quotité de télé-
travail étaient significativement associées au niveau 
de satisfaction vis-à-vis des conditions de travail en 
télétravail (respectivement, 0,228, p < 0,0001 et 0,123, 
p = 0,013). Ce même niveau de satisfaction était signi-
ficativement associé avec de moindres risques de 
symptomatologie dépressive (– 0,424, p < 0,0001) et de 
survenue de la lombalgie (– 0,389, p < 0,0001). De plus, 
la présence d’une symptomatologie dépressive était 
également significativement associée à la survenue 
de la lombalgie pendant le 3e confinement (0,551, 
p < 0,0001). Par ailleurs, aucune relation significative 
n’a été trouvée entre les autres caractéristiques per-
sonnelles testées (genre, âge et corpulence) et la 
survenue de la lombalgie, ainsi qu’entre le genre et la 
symptomatologie dépressive.

FIGURE 2  I  Prévalence de la survenue de lombalgie  
en fonction de la quotité de télétravail effectuée parmi 
les travailleurs indemnes de lombalgie au début  
du 3e confinement
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FIGURE 3  I  Répartition du niveau de satisfaction vis-à-vis 
des conditions de travail en télétravail en fonction de la 
quotité de télétravail effectuée parmi les télétravailleurs 
indemnes de lombalgie au début du 3e confinement
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TABLEAU 1  I  Prévalence de survenue de lombalgie selon les variables introduites dans le modèle  
à équations structurelles parmi les télétravailleurs indemnes de lombalgie au début du 3e confinement

N % survenue de 
lombalgie + IC95 %

Chi2  
Rao-Scott

Total 466 6,6
Genre Homme 224 3,9 [1,3-6,4]

0,0166
Femme 242 9,5 [5,6-13,4]

Âge De 18 à 49 ans 302 7,6 [4,5-10,7]
0,300750 ans et plus 164 5,0 [1,6-8,5]

Corpulence Normale ou maigreur 238 5,6 [2,6-8,6]
0,3695

Surpoids ou obésité 228 7,7 [4,1-11,3]
Évaluation de la satisfaction  
vis-à-vis des conditions de travail en 
télétravail pendant le 3e confinement

Pas du tout satisfait 41 17,7 [5,2-30,2]

0,0078
Plutôt pas satisfait 60 8,7 [1,1-16,2]
Plutôt satisfait 162 7,6 [3,4-11,8]
Très satisfait 203 3,1 [0,6-5,7]

Quotité de télétravail Télétravail à temps plein 160 9,2 [4,5-13,9]
0,1236

Travail hybride (télétravail à temps partiel) 306 5,3 [2,7-7,9]
Score de dépression Absence de dépression 309 2,5 [0,8-4,2]

< 0,0001Dépression probable 97 9,6 [3,4-15,8]
Dépression certaine 60 23,2 [11,8-34,7]

Dimensions de la symptomatologie dépressive
Ces derniers jours, vous avez pris 
plaisir aux mêmes choses qu’autrefois

Oui, tout autant 226 2,7 [0,5-4,9]

0,0038
Pas autant 152 8,6 [3,8-13,3]
Un peu seulement 62 14,5 [5,4-23,7]
Presque plus 26 11,8 [0-25,2]

Ces derniers jours, vous riez 
facilement et voyez le bon côté  
des choses

Autant que par le passé 238 1,8 [0-3,6]

< 0,0001
Plus autant qu’avant 127 8,5 [3,5-13,4]
Vraiment moins qu’avant 87 16,9 [8,6-25,2]
Plus du tout 14 6,8 [0-21,5]

Ces derniers jours, vous êtes  
de bonne humeur

La plupart du temps 142 1,3 [0-3,1]

Non calculé
Assez souvent 202 5,6 [2,3-8,9]
Rarement 115 15,5 [8,6-22,4]
Jamais 7 0 -

Ces derniers jours, vous avez 
l’impression de fonctionner au ralenti

Jamais 148 2,5 [0-4,9]

< 0,0001
Parfois 211 5,9 [2,6-9,2]
Très souvent 88 8,3 [2,3-14,4]
Presque toujours 19 37,6 [12,8-62,4]

Ces derniers jours, vous vous 
intéressez plus à votre apparence

J’y prête autant d’attention que par le passé 230 3,6 [1,1-6,0]

0,022
Il se peut que je n’y fasse plus autant attention 94 11,7 [5,0-18,5]
Je n’y accorde pas autant d’attention que je devrais 108 10,0 [3,9-16,1]
Plus du tout 34 2,9 [0-8,9]

Ces derniers jours, vous vous 
réjouissez d’avance à l’idée de faire 
certaines choses

Autant qu’avant 254 2,0 [0,2-3,8]

< 0,0001
Un peu moins qu’avant 123 7,8 [3,1-12,6]
Bien moins qu’avant 72 19,5 [9,7-29,3]
Presque jamais 17 12,7 [0-30,9]

Ces derniers jours, vous pouvez 
prendre plaisir à un bon livre  
ou à une bonne émission de radio  
ou de télévision

Souvent 179 2,3 [0-4,7]

0,0019
Parfois 200 7,0 [3,4-10,6]
Rarement 65 17,3 [7,6-26,9]
Très rarement 22 6,2 [0-19,0]

Conditions matérielles de télétravail 
Télétravail dans une pièce dédiée  
du domicile

Autre situation 274 5,9 [3,1-8,8]
0,4952

Chez vous dans une pièce dédiée au travail 192 7,6 [3,7-11,5]
2e écran d’ordinateur, autre que votre 
ordinateur portable de travail

Non 257 3,4 [1,2-5,6]
0,002

Oui 209 10,6 [6,2-15,0]
Chaise de bureau Non 216 6,2 [2,9-9,6]

0,7542
Oui 250 7,0 [3,7-10,2]

Clavier Non 117 4,2 [0,5-7,9]
0,2272

Oui 349 7,4 [4,6-10,3]
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de télétravail, seule une relation indirecte passant 
par la satisfaction des conditions de travail en télé-
travail a été considérée. Comme attendu les hypo-
thèses 2 à 6, relatives à cette voie indirecte, ont été 
vérifiées de façon importante et très significative. A 
contrario, la première hypothèse portant sur le lien 
direct entre conditions matérielles de télétravail et 
survenue de lombalgie n’a pas été vérifiée. En effet, il 
a été supposé que les conditions matérielles de travail 
contribuaient directement à diminuer la survenue de 
lombalgie (association négative) alors que l’analyse 
tend à montrer une association positive (coefficient 
standardisé = 0,190) à la limite de la significativité 
(p = 0,068). De la même manière, l’analyse descriptive 
a mis en évidence une survenue de lombalgie signifi-
cativement plus fréquente parmi les télétravailleurs 
disposant d’un deuxième écran. Plusieurs hypothèses 
peuvent être avancées pour expliquer ce phénomène. 
Ceci pourrait être dû au fait que télétravailler dans des 
conditions matérielles semblant positives pourrait 
être à l’origine d’une sédentarité accrue et d’une 
position assise prolongée, facteurs de risque connus 
de lombalgie [6,8,9]. Il est également envisageable 
que la dotation d’un deuxième écran concerne des 
activités pour lesquelles le travail attendu est plus 
prescripteur avec moins de marge de manœuvre.

La comparaison avec la littérature est difficile car, 
à notre connaissance, il n’existe pas d’études ayant 
utilisé les modèles à équations structurelles pour 

DISCUSSION

Dans cette étude, les relations distales et proximales 
entre les conditions de télétravail et la survenue de 
lombalgie ont été étudiées pendant le 3e confinement 
lié à l’épidémie de Covid-19 (3 avril-2 mai 2021), en 
France métropolitaine.

L’analyse descriptive a mis en évidence que la sur-
venue de lombalgie augmentait avec la part hebdo-
madaire de télétravail, même si ce lien n’était pas 
significatif. Par ailleurs, chez les télétravailleurs, la 
prévalence de survenue de lombalgie était signifi-
cativement plus importante chez les femmes, chez 
les personnes qui se déclaraient n’être pas du tout 
satisfaites vis-à-vis des conditions de travail en 
télétravail, chez celles présentant une dépression 
certaine et enfin chez celles utilisant un deuxième 
écran (autre que celui de l’ordinateur portable). La 
modélisation à équations structurelles a permis de 
montrer que les conditions matérielles et la quotité 
de télétravail avaient un impact substantiel, direct 
et indirect, sur la survenue de lombalgie. En effet, 
le modèle théorique développé dans cette étude 
proposait deux voies d’effet des conditions maté-
rielles de télétravail sur la survenue de lombalgie : 
une voie directe, d’ordre biomécanique, et une voie 
indirecte, médiée par la satisfaction des conditions 
de travail avec la présence d’une symptomatologie 
dépressive, d’ordre psycho sociale. Pour la quotité 

FIGURE 4  I  Modèle à équations structurelles des relations entre conditions de télétravail,  
facteurs personnels et survenue de lombalgie, parmi les télétravailleurs indemnes de lombalgie 
au début du 3e confinement

Ovales : variables latentes. Rectangles : variables manifestes.

Associations significatives en traits pleins (* : p < 0,05 / *** : p < 0,0001) / 
Associations non significatives en pointillé.
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temps, formation du travailleur, etc.). Par ailleurs, 
comme supposé dans l’hypothèse 6, la lombalgie 
est particulièrement associée aux risques psycho-
sociaux et aux problèmes de santé mentale, telle que 
la dépression [13,36,37]. Ainsi, agir sur les conditions 
matérielles de télétravail et l’organisation du travail 
constituerait un levier pour accroître la satisfaction au 
travail et, par conséquent, améliorer la santé physique 
et psychique des travailleurs. Concernant, les carac-
téristiques personnelles, seule la présence de symp-
tômes dépressifs avait un effet significatif dans notre 
modèle. En effet, le genre qui était mis en évidence 
dans l’analyse descriptive n’avait pas d’influence 
significative sur la survenue de lombalgie dans le 
modèle, même si les femmes étaient plus souvent 
confrontées à l’apparition d’une lombalgie, ce qui est 
concordant avec la littérature [12,13].

Grâce à la méthode d’échantillonnage par quotas suivie 
d’un redressement sur les caractéristiques sociodé-
mographiques, cette étude a permis de produire des 
prévalences représentatives de la population française 
métropolitaine. De plus, le large effectif de l’étude 
CoviPrev (2 000 personnes par vague, soit 4 000 per-
sonnes pour la présente étude) a permis de travailler 
sur un sous-échantillon substantiel de télétravailleurs 
indemnes de lombalgie au début du 3e confinement, 
alors même qu’il existe encore peu d’études à ce jour 
portant sur des données permettant d’étudier le lien 
entre télétravail et lombalgie. Il a ainsi été possible 
d’appliquer un modèle à équations structurelles per-
mettant d’étudier des interrelations entre différents 
déterminants et d’identifier leurs rôles respectifs 
distaux et proximaux dans la prédiction des résultats, 
contrairement aux régressions logistiques convention-
nelles. Cependant, même si notre modèle conceptuel 
est basé sur des hypothèses issues de la littérature 
et de l’expérience clinique, d’autres liens, non étudiés 
ici, pourraient entrer en considération. De plus, de par 
la nature transversale de l’enquête, les conclusions 
relatives à la causalité des relations doivent être inter-
prétées avec prudence, étant donné que des liens de 
causalité inverse ne peuvent être exclus.

Comme lors de la précédente étude de la lombalgie 
pendant le 1er confinement menée dans CoviPrev 
[19], la durée du confinement permettait d’estimer 
la survenue de lombalgie, s’agissant de symptômes 
très fréquents et souvent ponctuels. S’agissant des 
autres limites de cette étude, le recueil de données 
déclaratives ne permettait pas d’éliminer une lom-
balgie due à une cause spécifique, à la différence de 
données d’examen clinique. De plus, l’existence d’un 
biais de mémorisation est possible étant donné que 
les questions ont été posées de façon rétrospective, 
entre un et deux mois après la fin du confinement. 
Il a d’ailleurs été envisagé que ce biais puisse s’être 

étudier les relations complexes entre conditions de 
travail et survenue de la lombalgie parmi les télé-
travailleurs. Cependant, une étude japonaise a montré 
que la relation entre la lombalgie et le télétravail dif-
férait selon la qualité de l’environnement de travail 
[50]. Ainsi, la lombalgie était associée au télétravail 
lorsque l’environnement de travail était médiocre 
alors que ce n’était pas le cas en cas d’environnement 
de travail jugé bon. Dans une autre étude, les mêmes 
auteurs ont notamment mis en évidence que, pendant 
la période de Covid-19, le fait de disposer d’un bureau 
avec un espace pour les pieds insuffisants, un envi-
ronnement de travail inconfortable (éclairage de 
bureau inadéquat, température et humidité ambiantes 
inconfortables) et l’absence d’un espace spécifique 
pour se concentrer sur le travail étaient associés à 
une prévalence accrue de lombalgie [51]. Cependant, 
cette étude ne trouvait pas de lien entre lombalgie et 
le fait d’utiliser une chaise de bureau mais le type de 
chaise n’étant pas décrit, les auteurs ne pouvaient pas 
conclure. En effet, d’après MacLean et al., selon qui la 
santé musculo-squelettique est aggravée par le télé-
travail, la hauteur du siège et la distance du moniteur 
étaient identifiées comme des prédicteurs impor-
tants de l’inconfort/de la douleur [21]. Cependant, 
une étude avec analyse de capture de mouvement a 
montré que, pour la région du tronc, le risque ergono-
mique du poste de travail au bureau était comparable 
à celui en télétravail [52]. Par ailleurs, McAllister et 
al. soulignent que la différence entre le télétravail et 
le travail en présentiel tient au temps passé devant 
l’ordinateur plus long et à une sédentarité accrue 
en télétravail, le travail sur site étant privilégié pour 
l’organisation de réunions ou le travail collaboratif 
[7]. Toutefois, il est important de souligner que, dans 
notre étude, une part non négligeable de l’effet des 
conditions de télétravail sur la survenue de lombalgie 
passe par le vécu par les travailleurs de ces conditions 
(hypothèses 2 à 6), mettant ainsi en avant l’importance 
de la dimension psychosociale dans la survenue de 
lombalgie [1]. En effet, les conditions matérielles et la 
quotité de télétravail jouent un rôle primordial dans 
la satisfaction des conditions de travail en télétravail 
(hypothèses 2 et 3) [24,25] qui influence l’apparition 
comme l’aggravation de la lombalgie (hypothèse 4) 
ainsi que les symptômes dépressifs (hypothèse 5) 
[33-35]. Cependant, le caractère choisi ou subi du 
télétravail n’est pas documenté dans cette étude alors 
même que cet élément peut avoir un effet majeur sur 
l’équilibre entre vie privée et vie professionnelle et sur 
la satisfaction en général [53]. De la même manière, 
la satisfaction des conditions de travail en télétravail 
est vraisemblablement liée à d’autres détermi-
nants d’ordre organisationnel, social ou familial non 
pris en compte dans cette étude mais qui peuvent 
s’avérer nécessaires pour une compréhension et 
une approche globale de prévention (organisation du 
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dans les organisations de travail post-Covid-19, sur 
la survenue de lombalgie, des études complémen-
taires sont nécessaires afin notamment d’y intégrer 
des éléments d’ordre personnel (vie familiale, temps 
de trajet…) et professionnel (contraintes physiques, 
psycho sociales ou organisationnelles).

Cette étude apporte des éléments nouveaux sur la 
compréhension des liens entre conditions de télé-
travail et santé musculo-squelettique des travail-
leurs et permet d’identifier des leviers d’action effi-
caces pour réduire les conséquences du télétravail 
et du travail hybride sur la santé, bien qu’il n’ait pas 
été possible d’analyser les contraintes organisation-
nelles et psychosociales. Les résultats de cette étude 
encouragent ainsi les employeurs, en lien avec les 
services de santé au travail, à prendre des mesures 
afin de réduire l’impact négatif des nouvelles organi-
sations du travail, en s’appuyant sur les ressources 
des préventeurs nationaux et régionaux (Anact-Aract, 
INRS, Carsat, MSA…). Parmi ces mesures, il peut être 
proposé de fournir un matériel adapté pour le domicile 
(mobilier, écran à hauteur réglable…) et de favoriser 
la diffusion des recommandations ergonomiques pour 
l’aménagement des postes de travail [2] (séances 
de présentation pratique des recommandations en 
visioconférence par exemple) afin d’améliorer l’ergo-
nomie du poste de travail et la satisfaction des condi-
tions de travail, bien qu’il soit plus difficile d’intervenir 
sur le lieu d’exercice en télétravail qu’en entreprise. 
Il est également indispensable d’encourager et de 
réaliser les aménagements de l’organisation néces-
saires à la prise de pauses régulières pour faciliter le 
mouvement et de lutter contre les postures assises 
prolongées [5,54]. Mais la littérature recommande 
surtout de combiner ces interventions ergonomiques 
et organisationnelles en des approches multi-
dimensionnelles impliquant l’ensemble des parties 
prenantes [1,16].

En conclusion, le télétravail régulier et le travail 
hybride s’installent dans la durée et modifient pro-
fondément les organisations de travail dans les acti-
vités et métiers qui les rendent possible. Au-delà de 
la poursuite des travaux concernant l’impact sanitaire 
du télétravail, il semble déjà nécessaire d’agir sur la 
qualité des conditions de télétravail afin d’en limiter 
l’influence sur la survenue de lombalgie, mais éga-
lement de prévenir la symptomatologie dépressive. 
La lutte contre la sédentarité [55], notamment en 
télétravail, est également indispensable pour réduire 
les effets délétères des conditions de télétravail sur la 
santé des travailleurs.

accru à mesure que la vague d’enquête s’éloignait de 
la période d’étude, ici le 3e confinement. Cependant, 
aucune différence significative de la prévalence de 
survenue de lombalgie à l’issue du confinement n’a été 
mise en évidence entre les deux vagues d’enquêtes. En 
revanche, le fait d’avoir interrogé le niveau de satis-
faction vis-à-vis des conditions de travail en télétravail 
après la survenue de la lombalgie a rendu difficile 
l’hypothèse de l’influence du premier sur la seconde. 
En effet, il est possible que l’apparition de douleurs ait 
pu, après celles-ci, entraîner une moindre satisfaction 
des conditions de travail en télétravail. C’est pourquoi 
une relation bidirectionnelle entre ces deux éléments 
a été privilégiée dans le modèle théorique. De la même 
manière, il est à regretter un écart de temporalité 
entre la mesure de la symptomatologie dépressive, 
au cours de la semaine précédant chaque enquête, 
et la survenue ou l’évolution de la lombalgie, pendant 
le confinement. Cette discordance ne permet pas de 
préjuger du sens des relations observées, ce qui est 
déjà habituellement difficile à déterminer [1,13,36,37]. 
Ainsi, l’hypothèse d’un lien bidirectionnel entre sur-
venue de lombalgie et symptomatologie dépressive 
a été formulée dans notre étude. De plus, si l’étude 
documente le fait de disposer de matériel propre à 
l’exercice du télétravail, elle ne permet pas de juger de 
son usage optimal (positionnement de l’écran, réglage 
du siège, aménagement de l’espace…). Ceci pourrait 
expliquer que le fait de disposer de conditions maté-
rielles de télétravail favorables ne suffise pas à réduire 
le risque de survenue de lombalgie, bien que l’impor-
tance des contraintes organisationnelles et psycho-
sociales, connues pour être de facteur de risque de 
lombalgie [1], n’ait pu être étudiée ici. Par ailleurs, de 
nombreux facteurs de risque de survenue de lom-
balgie ne sont pas ou mal connus. C’est notamment 
le cas de l’organisation du travail, des exigences de 
production qui y sont associées ou bien encore des 
contraintes professionnelles lors de l’activité sur le 
lieu de travail, ce qui peut être d’autant plus important 
que la part de télétravail est faible. Enfin, il n’a pas été 
possible de prendre en compte les aspects liés à la 
sédentarité, alors que l’hyposollicitation est connue 
pour être facteur de risque de lombalgie [3-5]. Ainsi 
aurait-il été intéressant de savoir si les télétravailleurs 
faisaient des pauses régulièrement et quelles étaient 
les conditions de cette pratique.

Cette étude tente de déterminer les liens complexes 
entre conditions de télétravail et survenue de lom-
balgie. Cependant, elle porte sur une période par-
ticulière : le 3e confinement, pendant lequel le télé-
travail était encore très fortement encouragé, voire 
contraint à temps plein dans certaines organisations, 
du fait de la pandémie de Covid-19. Ainsi, afin de mieux 
apprécier les répercussions du télétravail et du travail 
hybride, tel qu’il s’est souvent installé en routine 
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